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LE PROCÈS DU SYNDICAT

DES INSTITUTEURS

Le débat qui a mis aux prises hier

le Ministère public, représenté par

» M. le procureur Long en personne, et

Me Appleton, avocat des instituteurs

syndiqués du Rhône, présente un in-

térêt considérable. Pour la première

fois des instituteurs, poursuivis pour

faire partie d'un syndicat illégal, ces-

sent de s'abriter derrière des moyens '

de procédure et abordent l'exposé juri-
dique dfc leur thèse.

Cette question, qui n'aura, sans

doute, d'ici quelques années, qu'un

intérêt purement théorique, est une de

celles que la politique a le plus défor-

mées. Ce sera le grand mérite des deux

éminentes personnalités qui se sont

trouvées face à face de l'avoir stricte-

ment maintenue sur le terrain du

Droit,

La thèse du Ministère public paraît

au premier abord inattaquable. La loi

de i S84 qui a permis l'organisation

(les syndicats professionnels doit s'in-

terpréter restrictivement ; seuls les ou-

vriers et les patrons peuvent s'asso- '

gjer. De nombreux arrêts de la Cour

suprême ont adopté cette manière de

voir, qui paraît bien, d'après les tra-

vaux préparatoires, avoir été celle du

législateur de i884- H y a bien eu, à

la vérité, en 1906, un ordre du jour

idu Sénat qui a fait bénéficier les syn-

dical s d'instituteurs existants d'une

tolérance de fait. Mais les tribunaux

peuvent passer outre, puisqu'il s'agit
ft(.> l'application- d'une loi qui n'a pas

encore élé abrogée. D'ailleurs, cas

particulier, le Syndicat du Rhône a

été virtuellement dissout par la démis-

sion de son bureau en, septembre der-

nier.
A cela, Me Appleton répond par une

véritable étude de droit administratif

précise et serrée à sa manière. Les au-

teurs, dit-il, admettent en général

qu'au point de vue du droit de se syn-

diquer, il y a lieu de distinguer entre

les fonctionnaires d'autorité qui dé-

tiennent une parcelle de l'autorité pu-

blique et les fonctionnaires de gestion

qui peuvent être considérés comme de

simples employés liés à l'Etat par une

sorte de louage de services. Ceux-là

peuvent avoir le droit de se syndiquer.

a loi de 188/i le leur permet-elle ?

Sans doute, au début de son applica-

tion, la jurisprudence et une partie

de la doctrine tendaient à la restrein-

dre à ceux qui pouvaient se dire ou-

vriers et patrons. Mais très vite on a

reconnu, avec l'auteur même de la loi,
M. Waldcck-Rousseau, que la seule

condition imposée à ceux qui veulent

se syndiquer est d'exercer le même

métier, la même profession. Et c'est

ainsi que se constitua le syndicat des

•/géomètres-experts, lesquels né pou-

vaient certainement être considérés ni

comme des ouvriers, ni comme des

patrons

D'ailleurs, ne peut-on pas considé-

rer la loi de 188 \ comme presque en-

tièrement abrogée par la loi de 1901.

Cette dernière a établi la liberté d'asso-

Batioh pleine et entière sans aucune

condition et s'appliquant à tous. Elle

a donc étendu, complété en quelque

sorte, la loi de ,188/1. Celle-ci ne fait

que donner aux syndicats déclarés la

personnalité civile, le droit d'ester en

Justice, d'acquérir et de recevoir.

Jais les pénalités établies par elle pour

eux qui se syndiqueraient sans faire

partie d'un même corps de métier

|é pourraient plus s'appliquer au-

jourd'hui.

Et voilà bien, en effet, le point

troublant de la question. Les institu-

jjjsurs du Rhône avaient incontestable-

ment le droit de s'associer aux termes
de la loi de 1901 ; ils pouvaient non

l'oins certainement donner à leur

association le nom de syndicat ; ils

! auraient pu être poursuivis. Et par

I lait seul qu'ils sont allés déposer

purs statuts à la mairie, ils seraient

: tombés sous le coup des pénalités

édictées par la loi de 1884. Ils n'ont

» rien profité des avantages de cette
l0

' ils n'ont fait aucun acte de per-
Son »alité civile. N'y a-t-il pas là quel-

que incohérence ?

Au surplus, les instituteurs ne sont-

Us pas -ouverts par l'ordre du iour
du Sénat-)

Sans dW, ]yj« Appleton estime
quau pom. de vue du droit pubIiC;

| celte initiative du Parlement est dé-

plorable, presque anticonstitution-

nelle. Seule une loi peut abroger une

autre loi. Mais ce vote existe et les tri-

bunaux peuvent-ils l'écarter sans le

blâmer en quelque sorte et s'engager,

par suite, sur le terrain glissant de la

confusion des pouvoirs ? Il y a là une

question des plus délicates.

La tolérance, il est Mai, ne s'appli-
quait qu'aux syndicats existants en

1906 et le Ministère public affirme

que le Syndicat des instituteurs du

Rhône a été virtuellement dissout en

septembre dernier. Me Appleton estime

que là démission du bureau ne sau-

rait être interprétée dans ce sens ; aux

termes des statuts, seule une assem-

blée générale peut prendre cette ini-
tiative.

Tel est, résumé en quelques lignes,

le problème posé à la Chambre cor-

rectionnelle du Tribunal de Lyon, '

problème exclusivement juridique, tel

qu'il aurait toujours dû être présenté

devant l'opinion.

« Le Tribunal, a déclaré M. Long,

saura trouver la formule d'apaisement

qui rassurera la conscience des insti-

tuteurs et qui leur montrera que le

sentiment* de la discipline n'est pas

exclusif du sentiment de la dignité

humaine. »

Fernand PÉLAGAUD,

Avocat à la Cour d'appel.
.—___ +. .

NOS HOPITAUX

Le concours pour une place de méde-
cin des hôpitaux s'est terminé mardi
par la nomination de M. le docteur;
Bonaimour.

Le jury était composé de MM. Devic,
Molla.rd, Collet, Bar jon, Bonnet, Cade,
Lesieu.r, médecins des Hôpitaux ; Aliber-
ttoi, Gayet, chirurgiens des Hôpitaux ;
Commandeur, accoucheur des Hôpi-
taux ; Gard, médecin honoraire, et
Teissier, professeur de clinique.

CONCOURS GENERAL
Nouvelle manière

On se rappelle que M. Guist'hau, dans
son discours prononcé à la distribution
des prix du lycée Louis-le-Grand, avait
annoncé son intention de rétablir lej
concours général. Depuis, une commis-
sion spéciale a travaillé au ministère
sur ce sujet, et voici à quelles conclu-
sions elle est arrivée :

Pour cette année scolaire, si., comme
en l'espère, le crédit de 20.000 francs
demandé à cet effet par le gouvernement
et accordé par la Chambre, est adoroté
par le Sénat, il n'y aura de concours
général que dans les classes suivantes :
classes de « mathématiques » (épreuves
de mathématiques), classe de « philoso-
phie » (épreuve de philosophie), classe
de première, A. B. C. (épreuves de ver-
sion latine et de composition française).
Le concours sera commun entre Paris
et les départements.

L'année prochaine, le grec, exclu cette
année des épreuves, sera joint au latin
et au français. La classe de deuxième y
participera également, mais on n'ira
pas plus loin. En particulier, « les clas-
ses préparatoires aux grandes écoles se-
ront définitivement éliminées ».

Enfin, y aura-t-il oui. ou non une fête
solennelle, comme iadis, nour le cou-
ronnement des lauréats"? M. Guist'hau
v est favorable ; la Chambre a été plus
fraîche... On ne revarrâ les erptorideurs
de la. distribution des prix de jadis mie
si les crédits accordés le permettent.
—__ +.

liES UNIVERSITÉS

Faculté de Dijon

Le doyen de la Faculté de droit de

Dfj on, M'. Ernest Baf.lly qui, depuis
1890, avait été élu à ce poste par l'una-
nimité des suffrages de ses collègues et
qui, depuis 1883, était titulaire de la
chaire de droit commercial, vient de

mourir à l'âge de 61 ans.
H était chevalier de la Lésion d'hon-

neur et vice-président de la Société des
amis de l'Université de Dijon.

Faculté de Paris

Par arrêté du ministre de l'Instruc-
tion publique et des Beaux-Arts, en date
du 4 décembre 1912, la chaire de miné-
ralogie et hydrologie de l'Ecole supé-
rieure de pharmacie de l'Université de

Paris est déclarée vacante.
Un élai de vingt jours, à partir de la

publication du présent arrêté, est ac-
cordé aux candidats pour produire leurs
titres.

AGRÉGATIONS DES FACULTÉS
DE DROIT

Le ministre de l'Instruction publique
et des Beaux-Arts :

Vu l'article 10 du décret du 22 août
1854 ;

Vu le statut du 16 novembre 1874 ;

Vu l'arrêté du 23 juillet 1896 ;

Vu l'arrêté du 1er février 1912, por-

tant qu'il sera ouvert à Paris, le 7 oc-

tobre 1912, uin concours pour trois pla-

ces d'agrégé des Facultés de droit (sec-

tion de droit public) ;

Vu l'arrêté du 1er juillet 1912, repor-

tant au 14 octobre la date d'ouverture
du concours ;

Vu les procès-verbaux des séances du

jury, et notamment le procès-verbal de

la séance du 27 novembre 1912, pendant
laquelle a été dressée, par ordre de mé-

rite, la 'liste ides concurrents que le)

jury a jugé dignes dii titre d'agrégé ;

Après avoir constaté la régularité des
opérations ;

Arrête :

Sont institués agrégés des Facultés

de droit (section de droit public) :

M,  Scelle (Georges-Auguste-Jean-Jo-

seph), né à Avranche (Manche), le 19
maris 1878.

M. Coquet (Etienne-Louis-Eugène), né
à Auxerre (Yonne), le 4 mars 1881.

M. Tournyol du Clos (Henri-Jean), né

à Paris (Seine), le 31 juillet 1882.

Sont institués agrégés des Facultés

de droit (section d'histoire du droit) :
M. Perrot (Ernest-Valentin), né à Pau

(Basses-Pyrénées), le 24 octobre 1881.
M. Pissard (Hippolyte-Claude-Camil-

le), né à Saint-Julien-en-Genevois (Hau-
te-Savoie), le 25 juin 1882.

Las agrégés institués par le présent
arrêté resteront en exercice pendant une

période de dix ans à dater du 1er décem-
bre 1912.

*, *
Le concours ouvert le 13 octobre der-

nier pour sept places d'agrégé dans les
Facultés de droit (section du droit pri-
vé) est maintenant terminé. Ont été pré-
sentés à M. le Ministre de l'Instruction
publique, pour être institués agrégés,
par ordre de mérite :

MM.

1. Morel ;
2. Julliot de la Morandière ;
3. Palmade ;
4. Picard ;
5. Gastambide ;
6. Loubers ;
7. Châtel.

Le jury était composé de MM. Pla-
niol (Faculté de Paris), président ; Sar-
rut, procureur général à la Cour de
cassation ; Bartin et Tissier (Faculté de
Paris) ; Chauveau (Faculté de Bennes) ;
— M. Bailly, doyen de la Faculté de
Dijon, désigné comme membre du jury,
avait dû, pour cause de maladie, se ré-
cuser avant l'ouverture du concours,
et avait été remplacé par M. Tissier. Le
doven Bailly est, du reste, décédé ré-
cemment.

Le Travail Manuel à l'Ecole
ET LES LEÇONS DE CHOSES

M. le sénateur Beau-visage continuait
le 20 novembre, la. série de conférences
qu'il a entreprises à Paris, à l'Université
populaire du faubourg Saint-Antoine,
sur « La République et l'Education na-
tionale ».

Après une première causerie (politi-
que), sur le Droit de VEnfant et le De-
voir de la République, et une deuxième
(psychologique), sur VExercice des Sens
et la Gymnastique intellectuelle (1), il
examinait la question du point de vue
pédagogique, dans une troisième confé-
rence sur le Travail manuel à VEcole et
les Leçons de Choses.

Il avait exposé précédemment comment
les sens, les sentiments, la volonté et
l'intelligence se prêtent un mutuel con-
cours pour l'acquisition graduelle d'idées
de plus en plus élevées-, compliquées et
abstraites.

De ces considérations, et en particulier
de la définition donnée par lui, de Vobser-
vation, analyse des caractères, dirigée
par des idées générales préalablement
acquises, il conclut que la méthode, trop

exclusivement mnémotechniaue, prati-
quée dans les écoles, est contraire à la
nature de l'enfant, parce qu'elle ne tient
pas compte du développement graduel de
ses facultés.

Il ne faut pas prétendre lui faire ab-
sorber une foule de notions encyclopédi-
ques, en lui faisant apprendre, par cœur,
les phrases qui les expriment. Il faut
l'exercer à acquérir lui-même ces no-
tions, par l'observation et l'expérience, à

(1) Voir Lyon-Universitaire des 8 et 9
novembre 1912.

les découvrir lui-même, par le libre exer-

cice des facultés de son .âge.
« La véritable éducation », disait J.-J.

Rousseau, consiste moins en « préceptes
qu'en exercices. »

L'éducateur de jeunes enfants doit,
avant tout, s'inspirer de leur nature et
des tendances spontanées de leur activité,
et ayant remarqué ce qu'ils désirent
faire, leur apprendre à le mieux faire.

De même que leur besoin de mouve-
ment et de cris ne doit pas être entravé
par une règle contre nature d'immobilité
et de silence, mais recevoir satisfaction
par l'enseignement d'une gymnastique
rationnelle et de jeux bien dirigés ; de
même leur curiosité, cette grande vertu
fondamentale, point de départ nécessaire
(la toute instruction, devra être stimulée,
et encouragée par tous les moyens.

Il ne faut pas risquer d'étouffer et d'a-
trophier de précieuse facultés comme
celle-là, en les condamnant à l'inaction,
par une discipline mal comprise, qui fait
trop souvent perdre aux enfants leur
spontanéité normale, et leur jeune -acti-
vité, physique aussi bien qu'intellectuelle,
et tend à faire des ignorants.

Les ignorants sont en effet ceux qui ne
cherchent pas à s'ouvrir l'esprit, parce
qu'ils ont perdu la curiosité et n'ont pas
développé leur esprit de recherche.

Or cnez les plus jeunes enfants qui
touchent à tout, parce qu'ils ont l'ins-
tinct d'exercer leur sens du toucher, ma-
nifestent aussi de très bonne heure le
besoin de transformer tout ce qu'ils tou-
chent, en lui donnant une forme nouvelle
suggérée par leur instinct d'imitation et
d'invention. Il faut donner satisfaction à
cette tendance naturelle au travail ma-
nuel en fournissant aux enfants des ma-
tières premières à mettre en œuvre et les
outils convenables.

On leur fera grand plaisir en même
temps qu'on leur Tendra le plus grand ser-
vice: -par ces tiravaux récréatifs,l'exe-rcice :
du toucher et du siens musculaire,ils pren-
dront une connaissance de plus en plus
complète du milieu où ils vivent, ces
deux sens constituant, au anoins autant
que la vue et l'-ouïe, les portes d'entrées
nécessaires pour une foule -d'idées et d'as-
sociations d'idées.

Dans ces conditions, les enfants s'ap-
pliqueront de. bon cœur à ces travaux qui
leur plaisent, accompliront sans cesse de
nouveaux efforts pour les faire de mieux
en mieux, et aimeront les maîtres qui les
aideront à progresser vers un idéal qui
est celui de leur âge.

Nous voyons qu'il en -est ainsi dans les
écoles maternelles : pourquoi n'en serait-
il pas de même dans les écoles primaires
élémentaires ? Pourquoi les travaux ma-
nuels ne se continuent-ils pas pendant
toute la scolarité, comme le prescrit la
loi de 1882, trop oubliée sur ce point ?
Parce que, si cela préparait les enfants
à la vie sociale, cela ne les préparerait
pas au fameux certificat d'études primai-
res, aux chinoiseries orthographiques
auxquelles on sacrifie les intérêts les
plus sacrés de notre pays : la culture
et le développement normal -de la jeu-
nesse française.

Les leçons de choses figurent, comme
les travaux manuels, aux derniers rangs
des programmes officiels. Or, elles de-
vraient être en tête de ceux-ci ; bien plus
elle devraient en être le principe même,
comme étant la base pratique d'applica-
tion de la grande méthode générale d'é-
ducation positive, concrète et analytique.

On devrait les appeler leçons d'obser-
vation, ce qui ferait mieux comprendre
leur nature, leur rôle et leur but.

Elles constituent en réalité le procédé
général par lequel les connaissances élé-
mentaires de toute nature devraient en-
trer dans l'esprit des enfants, en donnant
satisfaction à leur curiosité de voir, qui
devient bientôt curiosité de savoir.

Le travail manuel n'en est qu'une des
modalités ; les autres modalités devront
tendre à mettre en jeu tous les sens et tou-
tes les facultés intellectuelles et morales.
La principale d'entre elles devra être la
conversation, ayant pour point de départ
les interrogations réciproques ,d'ab.Oird des
élèves au maître pour lui demander des
renseignements sur les choses, puis du
maître aux élèves, appelant leur atten-
tion sur les points qu'ils n'auraient pas
remarqués.

Le rôle du maître ne doit être que sug-
gestif, et le moins possible dogmatique.
Il doit stimuler ses élèves à rechercher et
à découvrir par euxjmêmes toutes les vé-
rités utiles à connaître sur les choses qui
sont à leur portée.

Quand l'occasion s'en présentera, il ne
devra pas craindre as leur dire : « Je ne
sais pas ! Cherchons ensemble ! » Il les
habituera ainsi de bonne heure à cette
idée que les grandes personnes ne savent

pas tout.
Il devra attirer leur curiosité et fixer

leur attention sur les choses en songeant
plutôt à exercer leurs facultés, qu'à gar-

nir leur mémoire.

Les enfants prendront ainsi peu à peu
l'habitude de travailler sans lui, d'obser-
ver, comparer, juger, réfléchir et raison-
ner par eux-mêmes, et ils garderont cette

bonne habitude pendant toute leur vie.
Après avoir ainsi pratiqué le précepte

évangélique « Cherchez et vous trouve-
rez », ils ne seront plus comme ces hom-
mes dont parle le Psalmiste « qui ont des
yeux et ne verront pas, qui ont des oreil-
les et n'entendront pas ». Ils seront bien
armés pour entrer dans la vie et faire à
la France des générations de débrouil-

lards.
Certains craignent que cette méthode

analytique prennent trop de temps. C'est
une erreur parce que tous les exercices
seront fructueux, et qu'il n'y aura pas de
temps perdu à essayer d'enseigner aux
enfants des abstractions incompréhensi-
bles pour eux.

Que l'on pense seulement au temps

perdu actuellement, qui sera rendu dis-
ponible par la suppression radicale de
tout enseignement systématique de la

grammaire !

SOCIËTE DES iMIS BE L'DHIYERSITÉ

La seconde conférence des Amis de
l'Université sera faite dimanche pro-
chain, à 2 heures, par M. James -H.
Hyde, président de la Fédération de
l'Alliance française aux Etats-Unis.

Les Lyonnais seront heureux d'ap-
plaudir M. Hyde, le généreux organi-
sateur des -conférences faites en France,
par les professeurs de l'Université -amé-
ricaine- Harward, et .en Amérique, par
les représentants les- -plus éminents de
la pensée française.

M. Hyde traitera du « Rôle de la
France dans le développement des
Etats-Unis' ». Il faut nous féliciter de
cette manifestation qui tend à resserrer
les liens intellectuels et moraux entre
les deux grandes Républiques.

ANCIENS ÉLÈVES DE LA FACULTÉ DES LETTRES

L'a.ssemblée générale annuelle et le
dîneir amical de l'Association des an-
ciens élèves de la Faculté des Lettres
ont eu lieu samedi dernier 7 décembre,
à 6 heures et demie, au restaurant Ber-
ner et Milliet, 31, place Bellecour.

Etaient présents les camarades : Ar-
naud, Bondeux, Boudier, Bougras, Bou-
vier, Breuillac, Bûche, Chaffurin, Char-
diny, Damour, De Biaz, Dutacq, Fau-
gier, Faubert, Ginoux, Gonnard, Klein-
cl-ausz, Latreille, Legorju, Lévêque, Lé-
vy (Julien), Mariéjol, président, Martin,
Mme Rosa Millaud, Morel-Jburnel (Hen-
ry), Mlle Pairard, Paupert, C. Piquet,
Pondeveaux (Adrien), Pouzet, Abd-e-1-
Razik, Rite, Mlle Routlèdge, Roux
(Claude), Sadek-Fahmy, Salles, Tho-
mas, Truchon, Mlle Villard.

Le président Mariéjol ouvre la séan-
ce et lit le rapport sur la situation mo-
rale de l'Association.

RAPPORT SUR LA SITUATION MORALE DE
L'ASSOCIATION

<( Mon compte rendu sera encore plus
court que d'ordinaire — et pour cause.
Heureuses les sociétés qui n'ont pas
d'histoire ! Le trésorier vous dira avec
des chiffres, mieux que je ne le pour-
rais le faire avec des mots, l'état floris-
sant de notre Association. Les lettres
de regrets et d'excuses sont toujours
nombreuses. M. le Recteur est appelé à
Paris par le Comité consultatif ; il me
charge de ses aimables compliments
pour tous nos camarades.

(( De Lyon, c'est Coumes, c'est Paul
Duquaire, Ecuyer, Garin, votre sympa-
thique vice-président ; Lelarge, le- direc-
teur de l'école Berlitz ; Lévy-Schneider,
un de nos membres honoraires ; Mari-
net, Wernert, qui sont de cœur avec
nous ce soir pour la fête de notre sou-
venir reconnaissant envers notre chère
Faculté.

« Du dehors, Benoît Beau, à Mâoon,
Bobert Cail-lemer, retenu à Grenoble,
nous envoient leurs souvenirs, et aussi
Cholley et Mme Cholley, Contoux, Cré-
mieux, directeur du lycée Saint-Char-
les, à Marseille ; Désormaux, Dodu et
Feuillerat, qui nous écrivent de Rennes;
Dufourd, Gonnet , Guicherd, Guédél,
Guillouet, qui ne . peut quitter Paris
en ce moment -de grande activité
diplomatique ; , Hugues, Locusisol,
Prudhommeaux, Reboul, Rob-er, -pro-
viseur à La Rochelle- ; Mlle Tary,
Thibert, Vulliod, appelés récem-
ment à la Faculté des Lettres de Nan-
cy ; Windenberger, et enfin, Alazard,
actuellement à l'Institut français de Flo-
rence.

« Si j'en oublie quelques-uns, qu'ils
veulent bien m'ex-cuser.

« Toutes ces lettres prouvent l'intérêt
au'inspire l'Association à ses membres
d'honneur et à ses membres actifs.

« Malheureusement, nous avons perdu
cette année un de nos camarades les
plus éminents, le comte Henri de Bois-
sieu, victime d'un accident de monta-
gne. Vous trouverez dans la notice né-
crologique du présent bulletin le détail
de ses œuvres et de ses travaux, mais ce
n'est pas trop de redire notre sympathie
et notre respect pour cet homme de bien.
Il fut un des premiers à adhérer à l'As-
sociation. C'est qu'il était passionné et
dévoué à toutes les œuvres d'assistance.
Son cœur animait sa belle intelligence
et le rappelait vite des études spéculati-
ves, où il excellait, aux appMrations
pratiques. Marié dans l'une de ces gran-
des familles belges nui ornf donn*. pour
premier obiet au gouvernement de leur
pavs l'amélioration matérielle et morn-
le des classes ouvrières, il trouvait à
son foyer même un encouragement à
ses inspirations généreuses et travail-
lait, en plein épanouissement de volon-
té, à répandre la doctrine de la solida-
rité sociale. Il nous répugne, d'offrir à

la comtesse de Boissieu et à ses enfants
de vaines consolations ; nous les prions
seulement de vouloir bien agréer l'ex-
pression sincère de notre Condoléance. »

Le trésorier Bouvier présente le comp-

te rendu financier pour l'année 1912.
Les comptes sont approuvés à l'unani-
mité.

Le trésorier fait remarquer oue jus-
qu'à présent on n'a pas constitué une
commission de vérification des comptes
et qu'il est indispensable d'en nommer
une. « Car -enfin, dit-il, je vous ai parlé
des titres composant notre portefeuille ;
rien ne vous prouve] qu'ils existent.
(Rires.) Je suis honoré de la confiance
que vous voulez bien m'aocorder, mais
je demande à être contrôlé. Vous ne de-
vez pas considéier le trésorier actuel ;
vous devez -organiser une institution né-
cessaire à toute Association qui veut
voir clair dans ses finances. »

Cette proposition est adoptée. L'As-
semblée nomme une commission de véri
fication des comptes. Elle est composée
des camarades Boudier, Bûche et Henry
Morel-Journel ; les trois vérificateurs
ont été pris parmi les membres ne fai-
sant pas partie du bureau.

Le bureau est ensuite réélu à l'unani-
mité et la séance est levée.

** *
Dîner amical.

Le dîner traditionnel a réuni un nom-
bre d'adhérents égal à celui de l'année
dernière. Quarante-deux convives étaient
inscrits. Mines Faubert et Kleinclausz
avaient bien voulu venir, et deux invités
MM. Amieux et Legorju fils, donner à
l'Association le bénéfice de leur dévoue-
ment et de leur talent.

Cette- affluenoe explique le change-
ment de local. Il a fallu chercher une
salle plus grande que celle qui avait
servi aux précédentes réunions. La
cuisine du restaurant Berrier et Milliet
n'a du reste pas fait regretter le trans-
fert des assises' de l'Association. Il y
avait notamment une glace « Primero-
se » qui fut déclarée « un chef-d'œuvre.»

Quand elle fut dégustée, Mariéjol por-
ta la santé des présents et des absents.

<( Mesdames, Messieurs,

« Me revoici. Je suis un revenant. En
l'espèce cet état a du bon. Je n'ai ja-
mais été mort et -cependant j'ai mon
oraison funèbre de la façon de maître
Garin, je dis maître dans tous les. sens.
C'est dans l'adieu si cordial qu'il m'a
adressé l'an dernier au banquet annuel.
Assurément ce fin lettré, nourri dans
la tradition classique, a amplifié et re-
haussé mes faibles mérites ; c'est, com-
me vous le savez,, depuis Bossuet, les
règles du genre qui le veulent. Mais
j'aimerais mieux que ce fût pour une
autre raison et que je pusse croire que
si Garin ne voit plus grand oue nature,
c'est par eveuglement d'amitié. Je re-
grette pour vous, pour moi, que sa fa-
tigue vous prive ce soir du plaisir de
l'entendre, et je souhaite de tout cœur
que la Provence, à qui il va demander
un peu de repos, lui prodigue ses fleurs,
ses parfums et la lumière réconfortan-
te de son soleil.

« Je revois avec plaisir à ce banquet
quelques-unes -des dames qui ont pris
l'Association sous leur patronage et je
sais que les autres, retenues cette an-
née par des deuils ou d'autres empê-
chements, reviendront l'an prochain.
Mais l'exemple est donné. Je salue res-
pectueusement une des nouvelles dames
patroness-es, "me Faubert. raiî n'a pas
craint de venir de Chamberv avec son
mari. Nous aurions eu aussi ce soir
Mme Chollev, oui fut une deq r,i I1F, nr]-ij.

Tentas élèves du cmi"s d'histoire, si
Cholley avait pu sortir .nS,=e7 tôt de son

lycée d'Annecy pour prendre le train
de Lyon. Elle se serait rencontrée' avec
d'autres camarades, Mme Rosa Millaud
et Mlle Pairard, qui ont imité Mlle
Routlèdge, aux vaillantes initiatives, et
Mlle Villard, et qui, je l'espère, seront
comme elles, fidèles au banouet an-
nuel. Sachons gré à Mlle Pairard d'a-
voir entrepris, un, vovage par ce temps
froid.
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« Les hommes, je les louerais moins r

de se déplacer, mais leur, présence ici 1,
est significative. 'Voici Faubert, l'ins-
pecteur d'Académie de Chambéry, qui v
revient avec deux des professeurs du ly- c;
cée, Arnaud et Lévêque-, et qu'un autre s
professeur, Dufourd, aurait aceompa- £
gné, s'il n'était sérieusement souffrant.
L'inspecteur d'Académie de Saint-t
Etienne, Ginôux, qui, l'an dernier, en
était parti pour assister au banauet, est ,•
arrivé ce soir à temps. Bourg est repré-

'sente pa-.f: Truchon. D'autres seraient ve- .
nus de- très loin, s'ils l'avaient pu. Gué-
del, à Bourgoin, dorlotte — qui ne le ^
comprendrait? -- un bébé qui vient de
naître. Vulliod, maintenant maître de f
conférences à Nancy, a dû renoncer au

- dernier moment au plaisir mi'il -se pro-
 mettait de cette réunion. Alazard, qui

-est pensionnaire à l'Institut français de .
Florence, m'écrit en termes lyriques oue
volontiers -il aurait passé les monts
pour venir saluer T « aima mater »
'lvonnai.se, mais que le destin (vous de-
'vinez quelle forme. a la destin quand on j
débute dans la canrière) le retient sur j

l'es bords de l'Arno.

« Ceux qui sont venus du dehors et
ceux, qui sont venus de moins loin sont
les représentants d'un groupe univer- .
sitaire important. Je le dis pour ceux do
nos camarades qui ne sont pas entrés

' dans l'enseignement. Ils sont très nom-
breux dans la région lyonnaise les. an-
ciens élèves de la Faculté des Lettres de
Lyon, aujourd'hui professeurs dans les
lycées, les -collèges, les écoles, -et c'est
parce qu'ils le veulent rruïls y sont nom-
breux. Lyon, l'Université où ils ont étu-
dié, les maîtres dent ils connaissent le
dévouement et l'attachement, sont, une
grande force d'attraction. Les inspec-
teurs généraux le savent bien, -et. à
l'occasion, on le leur rappelle.  Tout le
Sud-Est est parsemé — en attendant
qu'il en soit rempli — d'étudiants de
l'Université passés maîtres. N'est-ce' pas
 .no tentative intéressante de décentra-
lisation intellectuelle? A la Faculté' des
Lettres, nous sommes cinq anciens élè-
ves, depuis la, nomination de notre cher

' camarade Latreille (Applaudissements).
Notre association, avec son siège à
Lyon, est l'image en raccourci et pour-
rait être le centre de ce groupement ré-

gional.

« Assurément Paris aura toujours
plus d'attraits. Assurément la Sorbonne
fera toujours un plus grand-nombre d'a-
grégés qu-e notre Faculté des Lettres.
Mais c'est un honneur de venir immé-
diatement après la capitale, « longo sed
proximus intervallo ». Lyon a sa place,
une très grande' place dans les con-
cours. Il v a eu, cette année encore, des
agrégés dans les divers ordres d'ens-ei-

' gnement. La fille de notre collègue à la
Faculté des Lettres, Mlle Ehrhard, a en-
levé brillamment la seule place d'agré-
gation d'allemand qui fut laissée aux
femmes. Le premier à l'agrégation d'his-
toire, c'est encore un Lyonnais, Arnaud,
qui est ici ce soir. Son succès m'a donné
autant de joie oue si j'y avais aidé
jusqu'au bout. Comme mes collègues
restés ici, Ganem, l'étudiant de la Sor-
bonne, reçu second, y pensait bien
quand îl m'écrivait oue j'a.vais raison
do me féliciter du résultat du concours,
puisque son heureux concurrent était un
de mes' anciens élèves. Je ne sais pas si
après un abandon de sept mois j'avais
le droit de me féliciter, mais en tout
cas je m'en suis réioui sans scrupules. \

« J'espère que Faugier ne m'en voudra
pas de cet étalage de candeur profes-
sionnelle, lui oui a plaidé avec tant d'es-
prit l'an dernier la cause des mauvais
élèves. Mais je me demande si au fond
du cœur il ne leur préfère pas les bons.
Je. soupçonne ce délicieux ironiste d'a-
voir la pudeur de ses sentiments les
plus profonds et de les masquer de pa-
radoxes. Nous verrons d'ailleurs ce qu'il
va dire.

« Je remercie les organisateurs de la
petite fête qui suivra le -dîner, et les
artistes — je manquerais à la vérité en- ,
core plus qu'à la courtoisie, si je disais
les amateurs — qui leur ont accordé
leur concours. L'Association est parti-
culièrement reconnaissante à ! M.
Amieux, qui, tout en étant de la .Fa-
culté d'à-côté, -se dévoue si aimablement
à nos plaisirs, -et à M. Legorju, un jeune
ingénieur, le fils de notre camarade.

« Je souhaite de tout cœur la bienve- :

nue au ...cheik Mustapha Abd-el-Razik, je

lecteur d'arabe à notre Faculté. to

« Mes chers camarades, je vous con- q i

vie tous à lever votre verre en l'honneur vc
des dames patrone=ses présentes ou ab- le
sentes et à boire à la prospérité de l'As- m
sociatlon. » (Applaudissements.)

Faugier, acclamé par l'assistance, se
lève et évoque la mémoire des profes-
seurs d'autrefois, ajoutant aux portraits ''
les anecdotes toujours amusantes et les
fines observations. « La solennité gnan- "'
dissante de vos réunions, dit-il, m'avait ,

1]

fait espérer un peu d'oubli. Votre bien- ^
veiltanee me contraint de parler. Per-
mettez-moi donc de porter la santé des
maîtres de l'Université. Comment en ,'
parlerais-je mieux qu'en me souvenant "
de ceux que j'ai connus ? Je me vois ^

T

encore entrant en troisième, au vieax *r
lycée de Lyon. Je rencontrai M. Vignon, 9

1

homme sévère (rires) et religieux : c'é-
 iC

ri
tait un conservateur, aujourd'hui on di-
rait un clérical. Cela ne l'empêchait ,
pas d'être aussi un normalien de la .
grande époque, ni de distinguer les bons .'.
élèves des mauvais. (Ici une charmante
histoire de vers latins;) En deuxième, on
trouvait M. Bonned, un peu vif, mais si ~
dévoué, si lettré.

ce En rhétorique, souvenir lumineux :
trois maîtres, dont le souvenir est pieu-
sement gravé dans mon cœur, v ensei-
gnaient, M. Challam-et raccourcissait la
classe de latin pour faire lire des frag- , c
ments des « Châtiments ». , Il est mort v d
je crois, vice-président du Sénat (rires), t-
J-e ne sais pourquoi le Sénat excite vo- e'
ire hilarité. Je garde de M. Challamet
un souvenir inoubliable. A côté de lui, i,
M. Henry étalait le scepticisme le plus c
délicat que j'aie vu. Vous avez entendu 0
dire, nous déclarait-il, qu'il existe un p
examen qui s'appelle le baccalauréat, ti
Je ne m'occupe pas de ces choses-là ! -e
Fisisavons d'aborder les belles' lettres, les L
beautés dé notre langue. — Et l'on en- s
trait à l'hôtel de Rambouillet on -formait r
vraiment son esprit. Enfin, M, Berlioux d
(ap-niau-dissements) inaugurait la scien- '
ce de l'histoire-, qu'il mêlait à la géogra-
phie. C'était un homme d'une patience
que rien ne lassait, et avec nous, il en, .-

fallait de la patience !

ce En philosophie, c'était M. Repe- E
lin. (applaudissements). Le proviseur
d'alors, ' M. de Chaumont. venait sou- g
vent le voir. Un jour qu'il inspectait la
classe, M. Répelin lisait les places de r

composition. J'étais premier, alors que- -
ie ne pensais pas du tout à cet honneur.
La tradition était oue le premier se le- ^
vât. Je ne me levais pas. « Je vois, dit
(( M. de Chaumont. : vous n'avez pas
(( l'habitude d'être premier. Vous méri- 5,
« feriez deux heures  de retenue. Enfin,
« p-our -cette fois.... » (Rires et applau-
disse-me-nts.)

« Après le Lveée, la Faculté. Auipur-
d'hui elle compte de nombreux profes-
seurs. A cette époque il y avait ouatre
chaires. ' M. Souopé occupait la chaire P
de littérature, française. La seule fois
que je lui présentai un devoir, il y mit
une note : « Plombea medioeritas. »
M. Hignard, professeur de latin et de' ^
grec, était un homme délicieux, une r
sorte de Tbéocrite, un homme- du -dix- c
huitième siècle. M. Heinrich était, lui, c
angélioue, un homme très bon, imagi- - "V
nant difficilement qu'un homme pût fai- 6:
re de la peine à un autre-, A la licence, ti
au lieu de me dire que j'étais refusé, il
me mena dans son cabinet. Il était ému ^<
plus que moi, car moi... Il me montra
mes comipositions : Vous' -avez encore *?
bien, des choses à apprendre, me disait-
il. Le latin est une chose difficile, exi- t
géant des facultés que la nature- ne! n
vous -a peut-être pas refusées. Le- fran- n
çais, vous y arriverez probablement. -Le
grec... Ah°! le grec... difficile, le grec. — S(
Et il me donna rendez-vous pour l'année L
prochaine ; je ne m'v trouvai vpas. «

(( Ne cioyez pas que cette autobiogra- ^
phie soit ri-sibie. Je vous ai dit sous raie 4
forme plaisante des choses sérieuses., (j
On se rend parfaitement compte de ce

, oue vaut l'Université. Vous êtes le joyau d>
de notre pays. Si la France reste la. h
grande lumière du monde, c'est à vous à
ou'e-lle le doit. Vous ignorez les bas sen- P
timents ,les rivalités, les querelles oui Cl

désolent le monde politique. J'ai pu voir F
Vignon, Bounel, clérical encore plus mi- *
litant, à côté de Chalilamet, radical et
franc -maçon. Chez vous, toutes les bon- Q
nés fois sont respectées. C'est pourquoi R

je vous demande de boire avec moi à,
tous ces anciens maîtres ; c'est à eux
que nous devons le peu que nous pou-
vons valoir, parce que nous sommes
leurs fils intellectuels. » (Applaudisse
ments.)

Le Concert.

Comme l'année dernière, des cama-
rades dévoués et deux invités, M.
Amieux, avocat, -et M. Legorju, ingé-
nieur, fils de notre camarade Legorju,
firent trouver la soirée bien courte. Rit/,
joua du piano, seul ou accompagnai"!
M. Legorju, violoniste distingué. M.
Amieux récita et chanta des choses ex-
quises, tantôt prenant l'accent canut,
tantôt caricaturant de la façon la |
spirituelle certain, camarade pré;
Enfin Salles excella, comme toujours,
dans un monologue. Il était tard quand
les auditeurs se décidèrent à se sépa-
rer.

Conclusion : six dames assistaient au
dîner et le concert, sans prétention, a
obtenu un succès complet. Les innova-
tions tentées l'année dernière ont donc
réussi ; elles deviendront des traditions.

A. S. JM.

L'assemblée générale de l'Association
. corporative des étudiants en médecine
de Lyon a eu lieu mercredi 4 décembre
1912. 'Le camarade Milhaud, avec son
éloquence habituelle, rend compte des
travaux du comité dans l'année scolai-
re 1911-1912. Il aborde ensuite la ques-
tion du Congrès de la Fédération des
corporatives d'étudiants en médecine-,
oui doit se tenir à Paris et s'oecuoer de-
là réforme des études médicales, de l'in-
ternat obligatoire, de la liberté du stage
At du baccalauréat classique obligatoire.
L'assemblée générale approuve le comité
sortant et charge les camarades qui se-
ront élus de s'occuper de l'envoi d'un
délégué an Congrès. Les. élections ont
lieu ensuite. Sont nommés :

En quatrième année : Bois, Ravon,
Romanet ;

En troisième année : Abel, Dumont,

Giraud-Puchen ;
En deuxième année : Abel, Corrazini,

Berlioz ;
En première année : Adenis, Auber-

ge, Bonafé.
Le comité élit ensuite ^résident Roma-

net ; secrétaire, Dumont.

SERÂTE ITALI ANE

Liste des Conférence? et Auditions de ,
l'année 1912-1913. ^

TROISIÈME ANNÉE e

Palais de la Bourse, salle des réunions v
industrielles C

Mercredi 18 décembre. — M. Carlo Ra- B

petti, professeur de langue italienne à '''
l'Enseignement professionnel du Rhône : f
(( La leggenda di Romeo e Giulietta ». I

Janvier. —7 M. Pierre Ronzy, professeur S
agrégé de langue italienne au Lycée de p
Valence: « La Canzone popolare italiana » a
(Au cours de cette conférence, des mor- c
ceaux rie chant seront exécutés par la ^
chorale des Elèves d'Italien du Lycée de •„
Valence.).. — M. Mariano Gentile, docteur
en philosophie : « Napoli » (avec projec- ,
tions lumineuses).

Février. — M. René Billardet, profes-
seur agrégé de langue italienne au Lycée s

d'Avignon : « La societa italiana del ri- e

nascimento nelle novelle di Matteo Ban- c
dello ». d

Mars.— M. Armando de Francesco, doc- n
teur es lettres, professeur à lTstituto Tec- t
nico de Catanzaro (Italie) : « Il risorgi- C
mento italiano ». S

Avril. — M. Maurice Mignon, profes- n
seur de langue et littérature italiennes au ii
Lycée et à la Faculté des Lettres de Lyon: p
(( Le commedie psicologiche di Giuseppe ^
Giacosa ». (Cette conférence sera suivie T
de. la représentation intégrale de Tristi
Amori, comédie en trois actes et en prose
de Giuseppe Giacosa.) c

La cotisation de membre adhérent (5 fr.) v

donne droit à ladmission aux séances d
hebdomadaires de la rue Puits-Gaillot, et t
à deux places réservées à toutes les con- d
férences, qui seront annoncées par une ti
convocation spéciale ; la cotisation de c
membre titulaire (10, francs) donne droit ^
à quatre places, et celle de membre hono-
raire (15 francs) à cinq places réservées. "

On trouve des cartes à la Librairie *
Georg, passage de l'Hôtel-Dieu; au siège, s

Rapetti, 4, cours Gambetta. d

LES POÈTES LYONNAIS
Conférence de M. Maurice Mignon

Il Importe d'abord do faire observer c
que M. Maurice Mignon ne pré-sida pas f
au choix des poètes' lyonnais dont il ]
eut à nous entretenir, et c'est ce que le l
conférencier ne "manqua pas de faire «
observer dès le . début de la causerie, r
pour qu'on ne songeât point à lui faire
un grief de .telle omission, ou de toiles |
paroles élogieuses : la simple eourtoi- s
sic lui commandait de présenter en ter- 1
mes bienveillants les poètes dont on lui j
avait proposé les œuvres pour cette r
audition, et il n'a point failli à ce de- j
voir. Il a terminé son préambule en dé- r
clinant toute responsabilité personnelle, 1
et -en déclarant -oue œWi causerie, en (

toute justice, ne devait lui mériter « ni
trop de louanges, ni trop de- blâmes ».

Commençant par Louise Labé, qu'il
replaça, dans son milieu do pétrarouis-
me idéaliste uni à une 'Sensualité arden- *
te, qualité essentielle -de la Renaissance ,
italienne, il en vint 'directement à V. de
Laprad.e, autre idéaliste, avec plus de 1
mysticisme, à . Clair Tisseur, paré de ,
toute:'.' les grâces heUénioues, mais froid
de sentiments, à J. Soulary, curieux ci-
seleur de- sonnets, et à Gabriel Vicaire,
poète de la Bresse — on voit que par
« poètes lyonnais » il fallait entendre
ii poètes de la région, lyonnaise » — à
l'art si subtil et si délicat.

' Puis -ce fut le tour des eonteurpr^
rains : Louis Mercier, poète forézien.
d'une inspiration si haute et d'une ex-
pression si belle, écrivain de tout pre-
mier ordre, -qui a déià laissé dans la
poésie lyrique, de la nature et du foyer,
des œuvres immortelles ; Henry D-é-
rieux, G.-J. Gros, J. Tmbert-Vi-er, jeunes
poètes lvonnâis dont l'art élégant ren-
ferme de très belles promesses ; Pierre
de Bouchaud, dont la muse savante ge
comptait dams l'atmosphère ol-assiaue
de la Grèce- et de la Toscane ; Antoine
Sabatier, qui aime aussi le parfum des
âges passés — féodalité ou Renaissance
— et dont le libre talent s'attaque aux
*plus grands problèmes philosophiques,
exposés sous une forme pleine et vigou-
reuse; Jean Bach-Sisley qu'on a pu com-
parer à Louise Labé pour la flamme de
vie passionnée qui anime ses vers, à la
foi.s éloquents et gracieux, dans le « R-o-
man des Soirs », par exemple, loué par
Jean Bertheroy — et qui produit au-
jourd'hui des œuvres d'une facture toute
moderne, inspirés des principes des éco-
les les plus récentes, avec le même ta-
lent original et sûr ; Joseph Serre, le
doux poète à l'inspiration franciscaine ;
Louis Raymond, le poète des grisailles
et des amours fanées ; Daniel Sivet, Da-
vid Cigalier, Théodore Noyel, Théodore
Cabauid, et tout le Caveau lvonnais ; le
maître du chœur, Camille Roy, l'excel-
lent directeur de la Chanson, oui a tant
fait, par ses œuvres et par ses actes, à
Lyon, pour la cause des Muses ; Georges
Stbert, un futur Pierre Du'pont, dont les
prochains « Chants de la Glèbe » sont
appelés à de si belles destinées ; Fran-
çois Dellevaux, l'auteur du « Sa.ch-et
d'Amour » et de la « Rose sur le mur »,

'en qui l'Académie couronnait réoetm-
m-ent un des plus authentiques  poètes
de notre Lvon moderne ; Jehan de
Trept, au talent philosophique si puis-
sant ;, René du Marais, de oui la verve
et' l'esprit égaient toute la meilleure so-
ciété Ivonnaise, — et l'ironie caustioue
du bon chansonnier n'épargne person-
ne ; il faudrait citer aussi tous les poè-
tes du -cénacle uiniaue.de la « Chimère ».
Constant Rov, Camille "Vilmay. Jean de
Saint-Laurent, le docteur Rivière, qui
mal-heureusement sont trou ialoux de
leurs vers pour les laisser profaner par
l'impression ; Pierre Chaîne, 'lie poète
ymbolite ; S. Chalançon, loué par M.
Herriot pour ses - « Voix du Cœur »;
Louis Sigaud, qui trouve de nobles ac-
cents de poésie sociale ; et de tout jeu-
nes poètes encore : Marcel' Rogniat, si
distingué et si précieux, émule die Ros-
tand par la vivacité légère et -excuise
de ses vers-, auteur de -délicieuses Muet-
tes dramatiques, telles oue le « Crépus-
cule florentin » ; Louis D-armet, un "ami
de M. G.-J. Gros, —ce oui est une bonne
note ; José de Bérys, spirituel revuiste ;
P. /Esehimann, au talent si personnel -et
si original ; Pierre Aguétant, le poète
du Bugey, à l'émotion si délicate et à

la forme déjà si nette et si pleine. Il 1
faudrait citer aussi M, Georges Droux, *
dont la « Bourgogne en fleurs » est un v

pur joyau, et M. Louis Rougier (dont le c

recueil vient de paraître) ; et 11 aurait
fallu citer bien d'autres poètes encore, s

comme- Antonia Bossu et Louisa Sic- J
fort ; et enfin, tel , prosateur aux envo- }
lées 'lyriques, comme M. Henry Béraud, J
l'excellent critique "'art, dlont, Iles s

<( Morts lyriques » ont bien failli obte- 6

nir le prix Goncouit.
Mais le conférencier, qui a déià parlé

plus d'une heure et demie, est obligé de 1
s'arrêter, et, il termine sa causerie par J
un résumé des caractères essentiels à la
poésie lyonnaise, qui « s'élabore dans le
mystère ardent- de la Cité du 'travail », il
poésie empreinte de mysticisme et de
mélancolie, due « les lettrés épris de
beauté originale admireront toujours l
dans le secret de leur cœur ». I

' x - »

/
Cette causerie nous a donné l'occa- <.

sion d'entendre et d'applaudir une fois \
de plus Mme Grignon-Faintrenie, dont 1
l'éloge n'est plus à faire et dent le ta-
lent de diseuse est aujourd'hui connu
de tous. Des sonnets de Louise Labé, des
poésies de Louis Mercier, Louis Ray-
mond, David Cigalier, etc., un passage
des « Morts lyriaues » d'Henry Béraud
ont été interprétas par elle à la. per- .
f-ection. Cependant, s'il -est .possible de j
choisir entre des parfaits, nous n'hési- j
tons pas à dire qu'eue s'est surpassée <
dans l'interprétation de deux poèmes de 1
Louis Mercier, intitulés l'un « La Che- !
minée », l'autre « Ce qu'ils rêvent ».
C'est avec un merveilleux bonheur d'ex-
pression qu'elle a rendu, dans le pre- '
mier, l'errance furieuse, désespérée du
vent et, dans le second,, l'âpre amour
des paysans pour la glèbe. Nous ne
pouvons que joindre nos compliments
sans réserves à ceux qu'à juste titre la
presse lui a déjà prodigués. Puissent
tous les poètes avoir de semblables in-
terprètes !

Nous" n'avons pas non plus ménagé
nos applaudissements aux élèves de
Mme Grignon-Faintrenie, qui savent cel-
les et ceux-là, profiter des enseigine-
menits de leur éminente professeur.
C'est avec plaisir et svmpathie que nous
avons -entendu la toute jeune Mlle Si-
mone Bouyssi dans le « Rouge-Gorge» et
la ce Cigale » de Clair Tisseur ; Mlles
Jeanne Nicol dans « Je vous désire, ô
granpes fraîches de lilas » et .« l'Herbe
éteinte » de Gabriel-Joseph Gros 7 Mlle
Maryhe Pupat, dans les « Cyprès de
San Miniato » ; Mlle Pascalin, dans « Le
Poème de l'Automne », de Pierre Agué-
tant ; M. M . Laanour dans « L'Alpe
Vierge » de Victor de Laiorade ; et M.
Harry G-ally, oui sait tirer d'heureux
effets d'une courte poésie, -dans « La
Gorge du Fier » de Joséiphin Soulary. .

 Cenendant, malgré les brillantes qua-
lités déclamatoires de ces élèves, il est
difficile de ne pas remarouer chez Mlles
Suzette Guillaud et Hélène Bo-sdure un
ieu et. une diction supérieurs. « Oaris-
tvs » de Joséphin Soularv, « Le Retour
au Jardin » de Joë Imbert-Vier, une mé-
l.an/-oli<Tue poésie d'Henry Dérieox
«Douceur, le cimetière es* auprès de-
là gare.... » ont été pour Mlle Suzette
Guillaud des occasions de déployer tou-
tes les ressources de son art et toute
r-exioressive variété de ses gestes ; ouant
à Mlle Hélène Bosdure, elle a -montré
beaucoup de grâce et de vivacité eh-
iouées dans V « Eternelle Chanson » de
Gabriel Vicaire, comme sa comnagne.
elle doit donner à Mime Grignon-Fain-
trenie les plus légitimes espérances. Nos
sincères félicitations.

Loys ARTHAUD.

A TRAVERS LYON

Société Lyonnaise des Beaux-Arts

L'inaugura tin-n du vingt-sixième Salon
de la Société Lyonnaise -des Beaux-Arts:
aura lieu au Palais Municipal, le same-
di 15 février, sous la, présidence de M.
Herriot, maire de Lyon, sénateur du
Rhône.

Cette cérémonie qui précédemment
avait été fixée au jeudi 18 février a dû
être ajournée -au surlendemain, la So-
ciété Lyonnaise des Beaux-Arts voulant

profiter de l'honneur que lui fa^ »,

Maire qui, empêché à la première ri /'6 I
veut bien présider l'inauguration

 f
t,e> I

cielle le samedi 15 février. fl~

Un prochain avis donnera aux
sants le,s renseignements utiles au^0"
pôt des œuvres de chaque section T "
trouveront néanmoins, à partir dp
jourd'hui, des règlements et notices1
siège social, 24, rue Confort, et chez T
encadreurs et marchands de table n

REVUE LITTÉRAIRE

MKHCUBE DE FRANCE k. Direete,
frad Valette, 36, rue rie Çp'hd'é, pf

r
"| : AI'

Sommaire : Jules de Gaultier  T P r - 
Flaubert, - André Rouveyre : VisLeT^n 6 I
Laurent Tailhade. - Saadi (traduction Frar,',"
Toussaint) : Le Jardin des roses - auw
Marie : Crise pédagogique et anarchisrrw»
universitaire. — Raoul Toscan : Poèmes -_
André Lévy : La On d'une légende- L'ori
gine lorraine de Chopin. — Henri .lames ftra
duction Auguste Monod) : La conquête dp
Londres (roman). ~- Revue de la quinzaine

HISTOIRE DE LA. POUTlQa EXTERIETI
RE DE LA FRANCE, par M. Pierre Corbin
tome I. — Les angines et la période an '
glaise jusqu'en 1483 (1 vol. in-8», Alphonse
Picard, éditeur).

Ce travail considérable, destiné à servir
à l'élude complète de nos questions de poli-
tique extérieure, doit comprendre trois volu-
mes. Le premier, après avoir parlé des
origines (temps gaulois, gallo-romains et
barbares), traite de notre conflit avec l'An-
gleterre au Moyen Age. Maintenant que les
relations de nation à nation se multiplient et
que les peuples prennent à la direction ue
ces relation» une part de plus en plus active,
on ne saurait trop recommander ce livré
d'une facture si solide, qui, par une enquête
à travers les âges, explique le développe-
ment des questions de politique étrangère
actuelles.

LA SOIF ET LES MIRAGES, par Mme Va-
léntine de Saint-Point (1 vol. in-18 ; Eugène
Figuière, éditeur).

Après avoir publié d'originaux recueils de
vers, Mme Valentine de Saint-Point vient de
l'aire paraître, un long poème solidement
construit : La soif et les mirages, dominé
par une pensée directrice aux rythmes somp-
tueusement variés. Mme Valentine de Saint-
Point est, on le sait, un des rares poètes-
penseurs de nos jours. Dans La soif et les
mirages, elle développe une vision totale de
la vie (la Nature, l'Etre, la Multitude, le Pay-
sage, le Portrait, la Fresque) en une admi-
rable évolution lyrique, qui va de la sensa-
tion pure à. une conception neuve de la Cité
et — chose moins heureuse — de la Déité.
Ce poème, pour la forme, sinon pour le|- :
fond, est un des meilleurs de là saison.

MAITRES D'AUTREFOIS HT D'AVJOVR-M
D'HUI, par Mme Valentine de Saint-Point
(1 vol. in-18 ; Eugène Figuière, éditeur.)

Les lettrés, qui ont pu déjà apprécier dans
Les nouvelles Etudes sur Chateaubriand, et
les Maîtres de l'heure, la méthode à la fois
érudite et philosophique de M. Victor Gi-
raud, retrouveront clans ce livre les remar-
quables Essais d'histoire morale et littéraire
publiés d'abord dans La Revue des Deux
Mondes sur : Les époques de la Pensée de
Montaigne, la Personne et l'Œuvre de Taine,
d'après. sa correspondance ; les publications
posthumes de Ferdinand Brunetière ; de
pénétrantes analyses de l'œuvre de Chateau-
briand, de Sainte-Beuve, de Sully-Prud'hom-
me, du poète Angeîlier, un très curieux cha-
pitre sur la Jeanne d'Arc de M. Hanotam
complètent ce vivant et très intéressant ou-
vrage.

RIMES D'ASIE, par Albert de Pouvourville
(1 vol. in-18 ; Figuière, éditeur).

Albert de Pouvourville, que son fameux
roman historique, L'Annam sanglant a mis
en tête des écrivains français d'Asie, publie
aujourd'hui une centaine de pièces poéti-
ques très courtes, formant chacune un ta-
bleau de nature ou une étude de mœurs, s(
rapportant toutes à la race jaune et plu*
spécialement aux Indo-Chinois. Créée et re
vue sur place, cette série originale couronné
l'œuvre, déjà considérable, de l'auteur, et
présente, au plus haut degré, les qualité?
qu'on s'est plu à lui reconnaître : couleur
locale intense, coloris éclatant et parfois cl
mysticisme de la renonciation souriante
Les Français d'Asie ont fait à ces Rimes, oi
leur pays d'adoption est glorifié par un di
ceux qui l'ont le mieux connu et aimé, l'ac-
cueil le plus flatteur, puisque l'édition di
luxe a été souscrite tout entière avant |
mise en vente. Les Rimes d'Asie sont indis-
pensables dans la bibliothèque de tous ceuj il-
qui ont, ne fût-ce qu un jour, tourné ver*
l'Orient leurs regards, leur âme et leur!
rêv6s.

Loys ARTHAUD.

Feuilleton du Lyon Universitaire

DÉPLACEMENT D'OFFICE
des Instituteurs

(SUITE ET FIN)

Enfin une disposition particulière visait
les déplacements. Dans sa proposition,
Paul Bert expliquait que s'il avait re-
noncé, bien qu'à 'contre-cœur, à modi-
fier plus profondément les règles de no-
mination des instituteurs, c'est qu' « en
examinant de très près toutes les récla-
mations si justifiées-, qui se sont élevées
depuis plusieurs- années, contre le pou-
voir des préfets sur le personnel de l'ins-

, traction primaire-, il m'a semblé recon-
naître que c'est beaucoup moins la nomi-

ion qui est incriminée que les peines
disciplinaires et les changements rui-
neux de résidence. On s'est élevé sur-
tout contre le manque de garanties, pour
les fonctionnaires, d'un système qui 'per-
met de les frapper sans les entendre, de
les ruiner et de les désespérer, soit par
ta voie brutale de la révocation, soit par
la voie hypocrite du déplacement. Il
nous a semblé dès lors que la question
du personnage chargé de la nomination
passait au second plan, lorsque des ga-
ranties sérieuses seraient données à ses
subordonnés. »

Conséquemment, l'article 29 de la pro-
position Paul Bert portait :

Aucun déplacement ne peut être im-

posé aux instituteurs et institutrices de
V* classe, que par décision du minis-
' re

Pour tes autres classes, le changement
de résidence pour nécessités de service .
est prononcé par le préfet en la même

forme que, la nomination, sur la propo-
sition, du directeur départemental, après
avis de la commission du personnel, et
sauf reours de l'instituteur au ministre
de l'instruction publique.

Les mêmes règles seront applicables à
l'admission à la retraite,

La commission du personnel compre-
nait (art. 64) le directeur départemental
(inspecteur d'académie), le directeur de
l'école normale, la directrice, un inspec-
teur primaire et deux membres élus,
choisis au bulletin secret par le conseil
départemental.

Ce texte fut légèrement modifié par la
commission de l'enseignement. Elle subs-
titua aux mots « après avis de la com-
mission du personnel » ceux-ci : « après
avis du comité des inspecteurs et ins-

pectrices primaires ».

Le sur'pilus du - texte subsistait. Paul
Bert en profita pour insister à nouveau,
dans son rapport, sur la nécessité d'ap-
porter un remède' à « l'abus tant de fois
signalé de ces changements de 'rési-
dence, qui n'étaient qu'une mesure dis-
ciplinaire non avouée », abus « d'autant
plus -redoutables, qu'ils se dissimulent
derrière l'intérêt du service ».

Il ajoutait, pesant chacune des garan-
ties offertes au personnel et parlant de
l'intervention des inspecteurs en matière
de déplacement :

« ...Cette faiblesse, que l'on suppose
dans le préfet, est-on bien sûr que l'ins-
pecteur d'académie, renseigné exclusive-
ment par son inspecteur primaire, y
pourra échapper? A-t-on bien mesuré qui
des deux a le plus

1
 d'indépendance et de

force vis-à-vis d'un maire, d'un conseils
1er général, d'un député de l'arrondisse-
ment ?... Combien d'inspecteurs d'aca-
démie... ont voulu ou pu résister ? On à
brisé... les plus énergiques, et les autres 1
ont éédé, pâur ne pas dire plus. »

D'autre part, Paul Bert disait juste-
ment du recours institué près du minis-
tre :

... Pour que cet appel soit vraiment ef-
 ficace, n'est-il pas presque nécessaire

que l'instituteur ait en haut lieu un dé-
fenseur ?

Cependant, la, reunion de ces éléments
divers : avis du comité des inspecteurs,
proposition du directeur départemental,
décision du préfet recours au minis-
tre, lui paraissait constituer un sé-
rieux -ensembie de garanties. Il comp-
tait notamment sur' le direeteur dépar-
temental pour protéger l'instituteur au
point de vue professionnel, -et sur le pré-
fet pour le défendre au point de vue poli-
tique.

L'expérience -de vingt-cinq années a
montré que Paul Bert s'illusionnait sur
tous ces points.

Mais il convient de dire aussi que son
texte, d'abord amendé par la commis-
sion, subit ensuite déformations sur dé-
formations. Paul Bert n'était plus au
Parlement pour le défendre quand le
rapport vint en discussion.

La Chambre supprima l'avis du co-
mité des inspecteurs primaires. Elle
avait ajouté, il est vrai, que le recours
au ministre serait suspensif, et qu'une
indemnité de déplacement pourrait être
accordée à l'instituteur (13). Mais le Sé-
nat intervint. Il supprima l'indemnité et
le recours au ministre, avec son effet
suspensif ; et il n'accueillit pas la sug-
gestion du marquis de Carné, proposant
qu'on demandât au. moins l'avis du con-
seil départemental (14).

(13) Chambre des députés, séance du
14 mars 1884.

(14) Sénat, séances des 18 février et 27
mars 1886. — Comp. le rapport déposé
le 24 novembre 1885 par M. Perrouillat,
au nom de la commission du Sénat. 1

Le changement de résidence, d'un©
commune à une autre, pour les néoessi-

Le texte revint devant la Chambre, ré-
duit aux trois lignes suivantes :
tés du service, est prononcé par le pré-
fet, sur la proposition de l'inspecteur
d'académie.

L'exposé des motifs du Gouvernement
déclara que le recours au ministre n'a-
vait pas été maintenu « comime étant,
en fait, illusoire ». Au cas, toutefois,
de divergence entre 1© préfet a tl'inspee-
teur d'académie, il en serait référé au
ministre.

Le rapporteur de la -commissii-on à la
Chambre se- borna à -enregistrer les dé-
clarations du Gouvernement ; et l'article
fut adopté sans débats dans la séance
du 25 octobre 1886.

5° De 1886 à nos jours.

Le texte voté en 1886 nous régit en-
core. On voit, par ce qui précède-, com-
bien il répondait peu aux intentions pri-
mitives de Paul Bert. Tel qu'il est môme,
faute de contrôle et de sanction, il a été
trop souvent -méconnu.

Alors que la loi n'envisage le déj lace-
ment que pour les nécessités du service,
on utilise cette mesuré, ainsi que le
constatait Paul Bert (15) à titre de « voie
hypocrite- » -et dans un but disciplinaire.

I Alors que l'exposé des motifs du pro-
jet de loi, et le rapporteur à la Chambre
considéraient le référé au ministre com-
me normal en cas de difficulté, M. Chau-
mié, ministre de l'instruction publique,
répondait, le 17 novembre 1904, à une
question de MM. Thivrier et Mi-llevoye
que .l'administration préfectorale était
« maîtresse en la matière », et il ajou-
tait :

« Je ne suis pas intervenu.... parce que
la loi me le défend, parce que les nomi-

, (15) Cf. suprà, p. 16.

nations et les déplacements d'institu-
teurs sont déférés, par la loi actuelle, au
choix du préfet d'accord avec l'inspec-
teur d'académie ; et que si, dans une
circonstance que les faits pourraient
rendre légitime, j'étais appelé à. interve-
nir, mon intervention serait sollicitée
pour tous les déplacements et pour tou-
tes les nominations des instituteurs de
France ; or, je ne veux pas sortir de la
loi (16). »

Le fait soumis à la Chambre était ce-
pendant d'une gravité particulière.

Une. institutrice du Cher, Mme Mau-
ger ,avait été à deux reprises l'ohjet de
déplacements qu'elle n'avait pu accep-
ter, et qui ne tenaient à, aucune note pro-
fessionnelle, mais à ce fait que son mari
s'était présenté deux fois aux élections
législatives sans être gpatronné par la
préfecture.

L'année précédente, en 1903, M. Vail-
lant était intervenu déjà sur ce sujet, et
M. G. de Beauregard avait cié un cas
semblable (17). Chacune des années sui-
vantes allait voir des protestations ou
des propositions de réforme se produire
à la tribune.

Déjà, en 1896, M. Lavy proposait à
la Chambre d'exiger l'avis motivé du
conseil départemental en cas de dépla-
cement, comme en cas de révocation (18).
Allant plus loin, M. Couyba, dans une
proposition de 1898, reprise en 1905 (19),
demandait que le déplacement ne put
être prononcé sans l'avis conforme de ce
conseil, et il indiquait que c'était le

(16) Chambre des députés, 2e séance du
17 novembre 1904.

(17) Chambre, sé-ances 27 et 28 novem-
bre 1903.

(18) Proposition déposée le 2 avril 1896,
prise en considération le 6 juillet.

(19) Chambre, doc, 8e législature.

vœu du congrès des amicales tenu à
Lille en août 1905.

Enfin, le 18 janvier 1906, M. Bienvenu-
Martin, ministre de l'instruction publl
que, déposait un projet de loi dont voici

le dispositif :

Article unique. — L'article 29 do Ij
loi du 30 octobre 1886 est modifié ainsi

qu'il suit :

« Art. 29. — Le changement de im
dençe d'une commune à une autre est-
prononcé par le préfet, sur la, proposi-
tion de l'inspecteur d'académie.

« Lorsque 1© çh-angement a lieu d'ofô
ce, il doit faire l'objet d'une proposition
écrite et motivée de l'inspecteur d'acadé-
mie, soumise au préfet, et dont copie est
transmise à l'intéressé.

« Ce dernier a, un délai de cinq jours à
partir de la réception, pour faire con-
naître à l'inspecteur d'académie son ac-
ceptation ou son refus motivé.

« Dans ce dernier cas, l'inspecteur
d'académie saisit de l'affaire le conseil
départemental.

« L'intéressé a le droit de comparai*
tre devant le conseil et, d'obtenir préala-:

blement communication des pièces du :
dossier.

« Le préfet statue sur la proposition
de déplacement après avis motivé du
conseil dépaxtemental.

« Le fonctionnaire déplacé peut, f*'a "^
le délai de dix jours à partir de l'arrêté
préfectoral, interjeter appel devant là
ministre.

« Le pourvoi est suspensif. »
Ce projet, n'ayant pu aboutir ex lui

de législature, fut repris s-ous le minis-
tère suivant, par M. Ferdinand Buis-
son et un grand nombre de ses .allègues,
à titre de propositon destiné .à faire
trancher la question. Elle vin devant ia

commission de l'enseignerait fIlM, sta '
tuant dans le sens des vœu/émis par les
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TABLiEAU DES EXACTES
,-PilFUVE DE DISSECTION DU PREMIER
U EXAMEN DE DOCTORAT

jury : MM. Testut, président ; Patel, Latar-

ieCandidats . MM. Coblod, Dumont (P.), Le-
maire, Chaton.

* Te lundi 16 décembre, à 8 heures du ma-
tin sous la surveillance de M. Latarjet, et,
à 4 heures et demie, examen des prépara-
tions. (Amphithéâtre A).

PREMIER EXAMEN DE DOCTORAT
(Ooral)

jury : M. Testut, président ; Patel, Latar-

I ^Candidats : MM. Barbier (Léon), Bertho-
w Coblod. Dumont (P.), Lémaire. -

Le lundi 16x décembre, a 5 heures. (Salle
des Fxamens. ** N° 2.)

FPREUVE PRATIQUE D'ANATOMIE , PA-
THOLOGIQUE DU TROISIEME EXAMEN
DE DOCTORAT (Deuxième partie)

Jury : MM. Paviot, président ; Arloing,

Candidats : MM. Privat-Garilhe, Davila,
Bérard (CL), Ruffin

Le lundi 16 décembre, a 5 heures. (Labora-
: l'toire d'anatomie pathologique.)

THESE

Le décollement de 1 S iliaque et du cœcum
dans le plan embryologique pour la cure
des hernies adhérentes du gros intestin.

. Jury : MM. Poncet, président ; Vallas,
Gavet, Leriche.

Candidat : M. Billot.
Le lundi 16 décembre, à 5 heures. (Salle des

Thèses.)
THESE

De quelques observations de hernies sous-
' ombilicales de la ligne blanche abdomi-
nale.
Jury : MM. Poncet, président ; Villard, La-

royenne, Tavernier.
Candidat : M. Palluy.
Le lundi 16 décembre, à 5 heures et demie,

(Salle des Thèses.)

EPREUVE PRATIQUE DE MEDECINE OPE-
RATOIRE DU TROISIEME EXAMEN DE
DOCTORAT (Première partie).

jury : MM. Pollosson (M.), président ; Le-
riche, Thévenot.

Candidats : MM. Fossé, Eysséric, Chaumet,
Pontoizeau, Debord, Mme Flusin, MM. Ros-

- sinet, Streissel, Fabre, Bassàrgette, Vidal,
Pegaz-Toquet.

Le mardi 17 décembre, à 3 heures. (Labora-
toire de Médecine opératoire.)
PREMIER EXAMEN DE DOCTORAT (Oral)

Jury : MM. Testut, président ; Latarjet,
Tavernier.
I Candidats : MM. Chaton, Saint-Yves, Mon-
tange, Dupuis.

Le mardi 17 décembre, à 5 heures. (Salle
des Examens. — N° 2.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Première partie. — Oral.)

E Jury : MM. Vallas, président ; Patel, Vo-
ron.

I Candidats : MM. Fossé, Eysérics, Chaumet,
Pontoizeau, Debord, Mme Flusin.
i' Le mardi 17 décembre, à 5 heures. (Salle
pes Examens. — N° 1.)

I QUATRIEME EXAMEN DE DOCTORAT
'::' Jury : MM. Pic, président ; Lesieur,
; Etienne Martin.

Candidats : MM. Turin, Grillet, Bouchet,
Billet.
| Le mardi 17 décembre, à 5 heures. (Labo-
patoire dé Thérapeutique.) Epreuve pratique:
Une affiche manuscrite ultérieure indiquera

l'heure à laquelle il sera procédé à cette
épreuve.

THESE

Maladie de Hodgkin : Lymphogranuloma-
tose.

r Jury : MM. Renault, président ; Caurmont
(il\!, Regaud, Gade.

Candidat, : M. Lachronique.
des Thèses.)

I' Le mardi 17 décembre, à 5 heures. (Salle

EXAMEN POUR LE DOCTORAT DE
L'UNIVERSITE (PHARMACIE)

I Jury : MM. Florence, président ; Guiart,
Moreï, Nogier.

R*: Candidat : M. Raton.
Le mercredi 13 décembre, à 8 heures du

' matin. (Salle des Thèses.)
DEUXIEME EXAMEN DE DOCTORAT

[ Jury : MM. Renaut, président ; Doyon,
Kïuillemard.

Candidats : MM. Ithier, Belmont, Revouy,
Blazer, Phelip.

Le mercredi 18 décembre, à 9 heures et
' demie du matin. (Salle des Examens. —
IN» 2.)

•TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Deuxième partie. — Oral.)

I Jury : MM. Guiart, président ; Collet, Cade.
Candidats : MM. Privat-Garilhe, Fort, Da-

fvila, Bérard (CL), Ruffin.
1 Le mercredi 1.8 décembre, à 5 heures. (Salle
Ides Examens. — N° 1.)

THESE
; Contribution à l'étude de la pneumonie lo-
p baire aiguë secondaire à la rougeole.

Jury : MM. Weill, président ; Collet, Mou-
l'iquant, Savv.

Candidats : M. Grand.
.' Le mercredi 18 décembre, à 5 heures. (Salle
(las Thèses.)

THESE
I Iseut opérations de Gigli à la clinique obsté-

tricale de Lyon.

I lury : MM. Fabre, président ; Comman-
deur, Voron, Laroyenne.

Candidat : M. Ducluzaux.
Le mercredi 18 décembre, à 5 heures. (Salle

des Examens. — N° 3.)

THESE
De.la mortalité infantile à Lyon pendant un

été chaud (1911).

Jury : MM. Fabre, président ; Lesieur, Vo-
ron, Mouriquand.
Candidat : M. Boissezon.
Le mercredi 18 décembre, à 5 heures et de-

mie. (Salle des Examens. — N° 2.)

EPBEUVE PRATIQUE DE MEDECINE OPE-
RATOIRE DU TROISIEME EXAMEN DE
DOCTORAT (Première partie).

Jury : MM. Pollosson (M.), président ;
Gayet, Leriche.

Candidats : MM. Pommadière, Salles, Pa-
routy, Sorrel, Hassenforder, Bois, Rousset,
Galan, Perier, Pourquier, Bresson, Ardisson

Le jeudi 19 décembre, à 3 heures. (Labora-
toire de médecine opératoire.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Première partie. — Oral.)

Jury : MM. Rochet, président ; Voron, La-
royenne.

Candidats : MM. Rossinès, Streissel, Fabre
Bassàrgette, Vidal, Pegaz-Toquet.

Le jeudi 19 décembre, à 5 heures. (Salle
des Examens. — N° 2.)

THESE
Substances coagulantes et anticoagulantes

contenues dans les tissus

Jurv : MM. Morat, président ; Doyon Mo-
re], Guillemard.

Candidats : M. Dubrulle.
, LeJAudl P décembre, à 5 heures. (Salle
des Thèses.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Première partie. — Oral.)

Jury : MM. Pollosson (H), pérsident ;
Commandeur, Laroyenne.

Candidats : MM. 'Pommadère, Salles, Pa-
routy, Sorrel, Hassenforder, Bois.

Le vendredi 20 décembre, à 5 heures. (Salle
des Examens. — N° 2.)

THESE
Les manifestations urinaires du cancer du

rectum.
3ury -. MM. îaboulay président /-.Heehet,

Gayet, Thévenot. "
Candidat : M. Bernard (Eug.).
Le vendredi 20 décembre, à 5 heures. (Salle

des Thèses.)

THESE

Contribution à l'étude des ruptures trauma-
tiques de la rate et de leur traitement par
la splénectomie totale.

Jury : MM. Jaboulay président ; Rochet,
Gayet, Thévenot.

Candidat : M. de Ferry.
Le vendredi 20 décembre, à 5 heures. (Salle

des Thèses.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Première partie, — Oral)

Jury : MM. Pollosson (H.), président ;
ron, Thévenot.

Candidats : MM. Rousset, Galan, Perrier,
Pourquier, Bresson, Ardisson.

Le samedi 21 décembre, à 5 heures. (Salle
des Examens. — N° 1.)

THESE
Contribution à l'étude histologique des poly-

pes muqueux des fosses nasales.

Jury : MM. Lannois, président ; Paviot,
Piéry, Savy.

Candidat : M. Coutaz.
Le samedi 21 décembre, à 5 heures. (Salle

des Examens. — N° 2.)

THESE
Traitement des fractures compliquées du

calcénum.
Jury : MM. Poncet, président ; Vallas, Pa-

tel, Tavernier.
Candidat : M. Renaut.
Le samedi 21 décembre, à 5 heures. (Salle

des Thèses.)

THESE
Méthode d'insufflation intratrachéale de

Meltzer-Auer.

Jury : MM. Poncet, président ; Vallas, Pa-
tel, Tavernier.

Candidat : M. Détouillon.
Le samedi 21 décembre, à 5 heures. (Salle

des Thèses.)

instituteurs, déclara considérer le dépla-
cement comme une affaire de service,
rentrant dans les attributions exclusives
.du conseil départemental.

A cette thèse, le ministre, M. Brianri,
objecta que si l'on entourait le déplace-
ment de garanties, celles-ci ne pour-
raient être supérieures aux garanties
données en cas de révocation : or, la ré-
vocation était prononcée par le préfet,
Sl'r avis motivé, du conseil départemen-
tal.

La commission insista par l'entremise
de son rapporteur, M. Alexandre 1 h'.nc
Le ministre déclara ne pas vouloir re-
prendre le projet de son prédécesseur,

% Bienvenu-Martin. Mais il avait pre-s-
C1'it, par une circulaire du 6 avril 1906,
|e prévenir les instituteurs avant de les

', oéplacer ; et il rappella fort à propos que
. f'ex'posé des motifs de la loi de 1888 leur
Permettait de recourir au ministre.

Il convient de remarquer que ce re-
tours au ministre n'était pas suspensif

pu déplacement.

La commission de renseignement fit
ïne nouvelle démarche auprès du suc-
cesseur de M. Briand ; M. Douimergue
déclara s'en tenir à la circulaire de son
i-rérfécesseur.
/Il fit d'ailleurs, au texte de M. Bien-

V'nu-Martin, une objection de pure for-
Be, mais fondée. En abrogeant l'article
29 de la loi de 1886, ce texte supprimait
la garantie donnée aux instituteurs par
la loi, à savoir que le déplacement ne
Peut avoir lieu que pour nécessités de
service.

:, On était au mois de février 1908. De-
y-mt l'intransigeance du Gouvernement,
*a commission chargea son rapporteur
de dénoser le texte qtfelle avait arrêté.
Eu voici la teneur :

. L'article 29 de la loi du 30 octobre 1886
est modifié ainsi qu'il suit :

(! Le changement de résidence d'une

commune à une autre, ou d'une école à
une autre, est prononcé par le préfet sur
la proposition de l'inspecteur d'acadé-

mie.
« Lorsque le changement a lieu d'of-

fice, il doit faire l'objet d'une propo-
sition écrite et motivée de l'inspecteur
d'académie, soumise au préfet et dont la
copie est transmise à l'intéressé.

Ce dernier a un délai de dix jours, à
partir de la réception, pour faire con-
naître  à Inspecteur d'académie son ac-
ceptation ou son refus motivé.

« Dans ce dernier cas, l'inspecteur

d'académie saisit de l'affaire le conseil

départemental.
« L'intéressé a le droit de comparaî-

tre devant le conseil et d'obtenir préala-
blement communication des pièces du

dossier. - . .
« Le préfet statue sur la proposition

de déplacement, après avis motivé et
conforme du conseil départemental. »

Bien que ce rapport eût été déposé le
7 avril 1908, il fut impossible au rappor-
teur M. Alexandre Blanc, malgré sa
compétence et son crédit auprès de la
Chambre d'obtenir sa mise à l'ordre du
jour. Les tentatives faites dans ce but

échouèrent toutes (20).
Le rapport n'en fut pas moins repris,

au début de la dixième législature (21),
par M Louis Marin et plusieurs de ses
collègues, avec la ferme volonté d'abou-
tir Des démarches pressantes fuient

faites auprès de M. Guist'hau, aj ..-es son
arrivée au ministère de l'instruction pu-

bi
paî'uw circulaire du 1- février 1912,

M. Guist'hau commençait par. apn-or er
une amélioration au pourvoi des institu-
teurs par devant le ministre. Il décidait,

(20) Cf. Chambre séances des 28 juin

et 19 octobre 1909.
(21) La Chambre, Doc, 10e législature.

en effet, que ce pourvoi aurait un carac-
tère suspensif, s'il était formulé par l'ins-
tituteur dans les cinq jours de la notifi-
cation de l'arrêté de déplacement. Cette
circulaire avait été prise à la suite
d'une affaire de déplacement, l'affaire
Paoli-Léger, qui avait gravement ému
les instituteurs, en montrant que, mal-
gré la loi, le déplacement d'office pouvait
être employé comme mesure discipli-

naire.
A de nouvelles questions posées par la

commission de l'enseignement, le minis-
tre répondit par un rapport imprimé,
adressé à la commission dans les der-
niers jours du mois dernier. Ce rapport
traite du déplacement d'office dans les

termes suivants (22).
Il reconnaît d'abord que le déplace-

ment d'office doit s'étendre, non pas seu-
lement d'un changement de résidence de
commune à commune, mais aussi d'un
changement de poste- non accepté par
l'instituteur, fût-ce dans l'intérieur de la

même commune.
Le ministre fait ensuite les graves dé-

clarations suivantes :
« .... Le déplacement d'office n'est pas

une peine disciplinaire en droit. En fait,
il l'est devenu. L'adminis'tratnn, obli-
gée de sévir dans le cas où une sanction
s'impose, a usé, contrairement, à la let-
tre de la loi, du déplacement d'office,
qui, en fait, est entré dans les mœurs
administratives comme une peine disci-
plinaire. Il serait puéril de le nier. •>

Le rapport invoque, comme un -précé-
dent en faveur de cette tnterpr Motion
nouvelle, des « nécessités du service »
dont parle la loi, le texte de la circulaire

Briand, du 6 avril 1906.
Examinant enfin les vœux des Institur

(22) Ministère de l'instruction publique,
rapport à la commission de l'enseigne-

ment, 1913, pages 45 et suivantes.

teurs, le ministre reconnaît qu'ils ont le
droit d'exiger des garanties légales. Il
indique que ces garanties peuvent être
cherchées, soit du côté des circulaires de
1906 et de 1912 (le recours au ministre),
soit du côté des garanties données en cas
de révocation, mais sans pouvoir aller
plus loin que l'avis motivé du conseil
exigé pour la révocation.

CONCLUSIONS

Un certain nombre de faits précis se
dégagent de l'étude que nous venons de
faire.

Nous constatons d'abord combien la
question du déplacement d office a tenu
de place en tout temps dans les préoc-
cupations du corps enseignant primaire;
combien celui-ci a souffert du silence ou
de l'insuffisance des textes législatifs ;
combien il est fondé, par suite, à exiger
que soient introduites dans la loi les
garanties dont il a besoin.

Ces garanties sont d'autant plus néces-
saires que l'administration entend e ter-
me : « nécessités de service » d'une fa-
çon plus que large, et dont nous ne pre-
nons pas la responsabilité. Un contrôle,
des recours s'imposent à l'égard de cet
arbitraire excessif, souvent inspiré de
considérations e-xtraprofessionnelles.

En ce qui concerne les garanties a re-
chercher, nous avons vu que le déplace-
ment d'office avait été rattaché, tantôt
au droit de nommer les instituteurs, tan-
tôt à celui de les punir.

Une autre autorité mise en jeu par la
loi de 1886, à titre de recours, est celle

du ministre.
Nul ne songe à enlever aux institu-

teurs cette garantie d'un recours au mi-
nistre qui leur fut reconnue en 1886, et
que les circulaires de 1906 et de 1912 ont,
à, la suite du projet Bienvenu Martin, re-

mise en vigueur.
Mais BOT3S tenons e=?-cniï'q!-\mrni.norr

d'autre part, à ce qu'un contrôle pro-
fessionnel intervienne pour vérifier les
nécessités du service, qui peuvent impo-
ser une mesure aussi pénible, et pour
signaler les déplacements qui paraî-

traient injustifiés. L'intervention du con-
seil départemental et son avis motivé
son indispensables.

Quant à exiger que la décision soit
conforme à l'avis du conseil, notre com-

mission doit reconnaître que ce serait de-
mander pour le déplacement d'office
d'autres formes et garanties que celles
que la révocation demande. On ne peut
se dissimuler, quelque désir que l'on ait
d'aboutir en ce sens, que ce serait se
heurter à une grosse objection de prin-
cipe, dont ou ne peut se flatter de triom-
pher en quelques mois, voire en un
temps plus- long. L'expérience de plu-
sieurs années, celle des deux précéden-
tes législatures l'a démontré.

Or, risquer de retarder encore, assez
longtemps, le vote., de la réforme sur le
-déplacement d'office, c'est priver, en at-
tendant, les instituteurs du contrôle,
que le conseil départemental pourrait
exercer sur les motifs des déplacements
d'office.

Ce retard se justifie d'autant moins
que de divers côtés se manifeste l'inten-
tion de rajeunir la législation de 1886,
touchant le statut des instituteurs. Deux
fois la Chambre des députés, avec des
majorités croissantes, a manifesté la
résolution d'enlever aux préfets le droit
de nommer et de révoquer les membres
du personnel enseignant. Les précédents,
que nous avons raopelés,. laissent espé-
rer qu'une suite prochaine pourra être
donnée à ces propositions. Elles auront
pour résultat»- de modifier, par contre-
coup, le droit de déplacer les institu-
teurs. Les vœux émis par ces derniers
pourront se renouveler alors avec une

chance d'aboutir, qu'ils, n'ont pas au-
jourd'hui. Mais ce nest pas gagner son
temps, c'est en perdre, qu'attendre ces
événements pour apporter au déplace-
ment d'office les garanties, toutes les
garanties dont la législation actuelle
nous permet de l'entourer.

Sous le bénéfice do ces conclusions qui
réservent pour l'avenir les vœux du per-
sonnel enseignant, votre commission
vous propose, Messieurs, d'adopter le
texte suivant, dont elle a lieu de croire
que le gouvernement voudra bien, d'ac-
cord avec votre commission, demander
au Parlement le vote immédiat :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le déplacement des
instituteurs d'une école à une autre est
prononcé par le préfet, sur la proposi-
tion de l'inspecteur d'académie.

Lorsque le changement a lieu d'office,
il doit faire l'objet d'une proposition écri-
te et motivée de l'inspecteur d'académie,
soumise au préfet, et dont copie est
transmise au préfet.

Ce dernier a un délai de cinq jours, à,
partir de la réception, pour faire con-
naître à l'inspecteur d'académie son ac-
ceptation ou son refus, motivé.

Dans ce dernier cas, l'inspecteur d'aca-
démie saisit de l'affaire le conseil dépar-
temental.

L'intéressé a le droit de comparaître
devant le conseil et d'obtenir préalable-
ment communication des pièces du dos-
sier.

Le préfet statue sur la proposition de
déplacement après avis motivé du con-
seil départemental.

Le fonctionnaire déplacé peut, dans le
délai de dix jours à partir de l'arrêté
préfectoral, interjeter appel devant le mi-
nistre.

Le pourvoi est susnenstf,
(FIN)



DIVORCES

Etude de M8 P. REYNAUD, avoué
à Lyon, 44, place de la Républi-
que, 44.

Divorce

D'un jugement rendu par défaut
faute de constitution d'avoué, par
la première Chambre du Tribunal
civil de Lyon, le neuf octobre mil
neuf cent douze, enregistré, expédie
en forme exécutoire et signine a

partie,

Entre :

Mme Berthe REPELLIN, épouse
de Monsieur Michel CLERC-GI-
RARD, demeurant à Lyon, ci-de-
vant rus Servient, 115, et actuelle-
ment 6, rue Clos-Suiphon, chez Ma-
dame CORTALZI, assistée judiciai-
rement par décision du seize février
mil neuf cent dix,

Demanderesse comparant par M"
P. REYNAUD, avoué,

Et :

Monsieur Michel CLERC-GI-
RARD, fondeur, demeurant ci-de-
vant à Lyon, 121, rue Paul-Bert, et
actuellement sans domicile ni rési-
dence connus en France.

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué ;

Il appert :

Que le divorce a été prononcé en-
tre les époux REPELLIN-CLERC-
GIRARD, au profit de la femme et
aux torts du mari, avec toutes ses
conséquences légales.

La présente publication est faite
en vertu de l'article 247 du Code ci-
vil et en vertu d'une ordonnance
rendue sur requête par M. le Prési-
dent du Tribunal civil de Lyon, le
cinq décembre mil neuf cent douze,
enregistrée.

Pour extrait :

P. REYNAUD

Etude de M» Cl. TREVOUX, avoué
près le Tribunal civil de Lyon, y
demeurant, 4, place des Jacobins.

Séparation de corps

D'un jugement rendu par défaut
par la première Chambre du Tribu-
nal civil de Lyon, le vingt novembre
mil neuf cent douze, enregistré, ex-
pédié en forme exécutoire et signi-
fié,

Entre :

Madame VAILLE, née Marie-Isa-
belle GIBELIN, demeurant à Saint-
Etienne, rue de Saint-Chamond, 65,
« Assistée judiciairement par déci-
sion du bureau de Lyon en date du
vingt janvier mil neuf cent douze. »

Demanderesse comparant par M«
TREVOUX, avoué.

D'une part ;
Et :

Monsieur VAILLE Jules, demeu-
rant à Lyon, 40, rue Mazenod,

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué ;

D'autre part ;
Il appert :

Que la séparation de corps a été
prononcée entre les époux VAILLE-
GIBELIN, au profit de la femme et
aux torts et griefs du mari.

Un notaire a été commis pour
procéder à la liquidation des repri-
ses des époux.

La présente insertion est faite en
conformité de l'article 247 du Code
civil et en vertu d'une ordonnance
enregistrée, rendue sur requête pa;i
Monsieur le Président du TrifemnaJ
civil de Lyon.

Pour entrait :

Signé -.-TREVOUX.

ÉCHOS. liËS SPECTACLES
ruRAND-THEATRE. — Ce soir, deu-

xième représentation de La Tosca,
avec M. Trantoul, Mme Catalan., M.
Aquistapace, M. Sylvani, etc., etV-'-iri-

pélia. — Samedi, Carmen, avec Mme
de Lafory, Mè Verdier, Mlle Rémo-
Nelsen, M. Closset, etc. — Dimanche,
en matinée, à 2 heures, pour satisfaire
à de nouvelles et innombrables deman-
des, Manon, avec Mme Vallandri, MM.
Trantoul, Aquistapace, - Sylvani, etc.
Le soir, Faust, avec Mlle Rosetzky,
MM. Milhau, Laskin, Closset, etc.

CELESTINS.— Les étrennes amusan-
tes. — Bientôt Noël, puis le Premier de
l'An : Ce sont les fêtes populaires
par excellence et le public en profite
pour se divertir et aller au théâtre-.

Cette année, les spectateurs de ces
fêtes annuelles, seront particulière-
ment bien partagés au Théâtre des
Célestins où, dès le lundi 9 courant, on
représentera Je légendaire Tour du
Monde que tous, petits et grands, ont
lu dans la bibliothèque de Jules Verne.

Des générations n'ont pas vu, trans-
portées à la scène, les multiples péré-
grinations des héros du Tour du Mon-
de  ie flegmatique Philéas Fogg, le
joyeux Passe-Partout, le policier Fix,
Corsican, Archjbald et les héroïnes
Aauda, Néméa, d'autres encore notam-
ment, la gu.ueuse Nakahira.

Les « clous » abondent dans cette
pièce légendaire et il serait, superflu.
de rappeler l'attaque du train par 'ses
Pawnies ; la fête royale chez tes ra-
jah, la grotte des serpents om il sera
terrifiant de voir de véri trahies boas
dérouler leurs anneaux et s'avancer
sur Miss Aouda, puis ^'enlacer autour
de la gracieuse Naktabira, vaincus par
le charme de sa. voix et fascinés par
la puissance Aie son regard ; l'explo-
sion du steamer et l'arrivée triom-
phale de 'Passe-Partout au « Club des
Excentriques ». Tout cela, entremêlé
d énJisodes dramatiques et comiques,
dm plus haut intérêt, de ballets origi-
naux, puis brochant sur le tout, une
charmeuse de serpents avec une série
de reptiles vivants et l'éléphant Bobby
qui sera la joie des bambins.

Voilà, n'est-il pas vrai, le plus féeri-
que des spectacles qui vient à son
heure aux Célestins pour le plus grand
plaisir des. mamans, des papas et...
des enfants. Un certain nombre de
matinées auront lieu durant les jours
fériés, elles seront annoncées sur les
affiches.

Samedi 14 décembre, M. Georges
d'Esparbès, l'éminent conservateur du
Palais de Fontainebleau, parlera, de 5
à 7, sur « les Demi-Soldes ». On £**"
naît le_talent de l'auteur do s&^ségen-

I "

le de l'Aigle, aussi les lettrés seront-
Ils nombreux au flve de samedi pro-
chain.

' CASINO-KUBSAAL. — Le gros suc-
Ç.ès du Roy s'allume faisait présager
u.ne série de représentations, malheu-
reusement, par suite d'engagements
antérieurs, cette opérette si gaie, si
pleine d'entrain, verra dimanche ses
deux dt,mières représentations. Il faut
donc se hâter d'aller voir l'impeccable
artiste quv.st M. Beau val dans le rôle
de François, pw la jolie Mme Rout
chine dans L? r',yje de Mons-Lisa, tes
joyeux comédiens Fortuné, oérald,
Fargeux et tou'-t le bataillon de jolies
filles qui. composi nf, la troupe de cette
si originale et  antalsiate opérette.
Le Roy s'tdlum i 'a place à une
opérette d'un enre, Son petit
Frère, opéi.^ eux actes de An-
dré Barde, <. e Ch. Cuviller. L'in-
terprétation - Ta supérieure parce
qu'elle corn p i en tête Mme Margue-
rite De:>'al li talentueuse artiste, la
gramue vedette parisienne, accompa-
ginée d'une plé.ade d'excellents artis-
tes. Cette opérette ne sera donnée que
trois jours saiiement, le lundi 16,
mardi 17 et mercredi 18, la répétition
générale de la revue ayant eu lieu jeudi
12. Vendredi 20, première représenta-
tion de la revue Venez. Croquer. Vingt-
un tableaux de MM. Tarault et Gra-
nier,- la revue la plus, luxueuse qui
aura été donnée au Casino.

NOUVEAU-THEATRE (Cours Gam-
betta, 33, Direction, G. Martini). —
Cœur de Française, voilà un beau titre
et voilé une telle pièce ! Mais voilà
aussi un vrai et grand succès. Drame
très émouvant de MM. Arthur Bernède
et Aristide Bruant, Cœur de Française
que seul Paris' a pu applaudir, a été
superbement ciéée par un magnifique
ensemble d'artistes. D'un intérêt puis-
sant, Cœur de Française évoque toute
l'actualité la plus saillante et la plus
patriotique de, ces derniers temps.
C'est bien là une pièce que tout le
monde va aller voir.

Un espion allemand, le lieutenant
Ansbach, vole les plans d'un avion de
combat, créé par l'aviateur Français
Jean Aubr-j, /est pe... .CIUM, zxmv-r

au port après de durs labeur; et miï
privations, la ruine de toutes s<" es
pérances de gloire el tic fortune. Sa
fille Germaine forcée d" renonce] a.
un mariage avec le carvi&me Eyvrard
qu'elle aime, jure de se venger cl paît
pour l'Ailmagne où, à son tour, elle
se fait espionne. Institutrice chez le
général chef d'état-major, eïle y prend
des documents, livre d'importants se-
crets, et parvient à reconquérir les
pians de l'avion volés à, son père, les
brûle. Jugée et condamnée, Germaine
Aubry est enfermée dans une forte-
resse : mais le capitaine Eyvrard dé-
guisé parvient jusqu'à elle et la fait
évader.

L'officier français est découvert, le
général allemand, soldat, mais de ca-
ractère chevaleresque, le laises libre
sur parole pour lui permettre d'aller
se battre à la frontière avec le lieute-'
nant Ansbach qu'il a provoqué. Le ca-
pitaine tue son adversaire et va re-
tourner se constituer prisonnier. Le
général, dont la conscience est agitée
entre le devoir militaire et les impul-
sions d'une nature généreuse, a cru
devoir donner sa démission : il veut
du moins que son sacrifice ne sont pas
stérile ; qu'il serve donc au bonheur
de Germaine et d'Eyvrard II rend sa
parole à l'officier français qui rentre
en France et épousera l'héroïrte.

Magnifiquement monté avec des dé-
cors neufs et un luxe de costumes très
exacts, Cœur de Française, pièce vi-
brante de sentiments héroïques, a été
jouée avec chaleur et conviction. Il
n'y a que des éloges à adresser à MM.
H. Vierne, Leclerc, Viard, Gandrille et
Cassiat Andret ; à Mmes d'Escoubès,
Parfait, Hyor Darville ; MM. Lemair,
Gontier, etc. ; qui, tous, avec leurs
camarades dans de nombreux rôles
de second plan, ont contribué à une in-
terprétation d'ensemble vivement ap- 
plaudie. Le triomphe de Cœur de Fran-
çaise est grandiose ; mais à l'honneur
de la Direction du Nouveau-Théâtre,
qui a fait de Cœur de Française une
création magistrale.

HORLOGE. — Le Mascot du 32", de
MM. F. Verdeliet et Ch. Pothier, est
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de fantaisie ; au cours de ces trois ta-
bleaux s'enchevêtrent de joyeux qui-
proquos des situations du plus' haut
comique greffées sur une amusante in-
trigue • aussi, est-il difficile de ne pas
participer à cette gaîté débordante qui
s'empare du public, car cette délirante
opérette est bien le nec plus ultra du
fou rire. L'interprétation est excellente
et on ne peut que féliciter. Mmes Ninon
Thalle, Lina Maures, Suzanne Brunet-
tvs comédiennes enjouées, MM. Lafa-
ee ' Emile Dorel, Clan, Nériesse, Bou-
lino-ard, Devily, Fresnois, qui contri-
buent au succès de la pièce.

Dans la partie lyrique précédant
cette amusante opérette, on applaudit
frénétiquement l'exquise diseuse à
voix Vilalys, le bon chanteur de genre
Emile Dorel ; les ballerines accom-
plies, les sœurs Brunettys ; le comique
de genre Max Martel et tous les bons
artistes de la troupe de l'Horloge. Di-
manche, grande matinée, même spec-
tacle que le soir ainsi que jeudi, en
matinée, à prix réduits.

THEATRE FEMINA (cours Lafayet-
te, angle rue Garibaldi). - Ouverture
jeudi soir. — La Chambre à coté, un
acte, de R. Dieudonné. Partie de con-
cert dans la troupe, le chansonnier
Dickson, dans ses dernières créations;
Columbia's Girl, opérette de M. J. Cle-
mandh, l'auteur dirigera l'orchestre ;
Mlle Céline Tournier, M. Ferdy, Mlle
Rita Combes et la troupe. Tél. 48-98.

FOLIES DRAMATIQUES. — Roule ta
bosse est une, manière de petit chef-
d'œuvre dramatique dont l'auteur, M.
Jules Mary, est le maître incontesté
du roman feuilleton, presque tous ses
ouvrages paraissent d'abord en tran-
ches dans les principaux quotidiens
de la capitale et Le Petit Journal, no-
tamment, ainsi que Le Petit Parisien,
publient annuellement au moins une
œuvre du maître écrivain. Puis ses ro-
mans sont mis à la scène et chacun
connaît la compétence de Jules Mary
pour établir un scénario, les person-
nages de ses romans revivent a la
scène d'une façon incroyable, pas un
ne sait, comme lui adapter une scène,
trai'ùjB nu- dénouement. C'est aussi un j

auteur dramatique fécond, il a
nombre de pièces, toutes' favori '
par le succès : Le Régiment ROOP^M
Honte, Sabre au clair, pour rie  a~m

- que les plus célèbres. Roule ta 0
c
o
lter I

ne le cède en rien à. ses devancu,
SSe

 I
C'est un mélodrame construit , s- 1
adresse et ses personnages, qu'p, 6-»
nomment Bouie-ta-Bosse, Gar<» 0i* ,Se J
Mauléon, de Sononeoiirt, lîasUef

1
*' ^

Chopinetto, etc., mais émeuvent a'r"0, I
amusent et nous intéressent. Féli'cia" 5

MM. Dargenton, un Haslicn llo Uie f'!
S

Bosse d'une émouvante simplicité"
1
'

Léger, un Gargousse amusant; Faivr '
un Mauléon distingué, et Mmes BoS
nard, touchante en Bastienne, etc

SCALA-THEATRE. — Les magnifll
ques programmes de ce charmant éta
blissement, où l'on trouve tout le con")
fort désirable et un excellent orchs«
tre, attirent, à chaque représentât,,;"
un public aussi nombreux que choisi' 1

On pourra y applaudir, du 16 au »
décembre inclus : L'Amazone, Le y]fl
niii, Le Petit Vagabond, Bébé perJ
plexe, Onésime contre Onésime, Sous
la livrée, Journal des actualités, pno
noscènes, Filmparlants, etc.

Tous les jours, matinée à a heures I
et demie, soirée à 8 heures et demi*
— Tous les lundis, nouveau programi I
me. — Spectacle de famille le plus inl
téressant et le meilleur marché.

ROYAL-CINEMA (20, place BellJI
cour). — Le fastueux établissement ni I
désemplit pas et chaque jour une noul
velle affluence d'élégante société vieil
grossir le nombre de ses fidèles habi
tués. Comment s'étonner d'un sembla,
ble succès quand on sait au prix 91
quels efforts et de quels sacrifices \M
direction s'applique à maintenir une
réputation si enviée. .

Tous les jours, séances sans in«B
ruption de 2 heures et demie à 6 hefl
res, soirée à 8 heures et demie. Le véflH
dredi, changement de programma
Pour éviter le désagrément de l'afl
tente aux guichets, les familles soiM
priées de retenir leurs places sans augïl
mentation à la location. Tél. 51-99. j

-SKATING-RINCK (boulevard PoiJ|
merol). — Tous les jours, de 9 heum
du matin à 11 heures du soir. I


